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Peut-on parler de Solidarit® entre les G®n®rationsé.. 

La solidarité est une valeur républicaine qui apparait au fronton de nos bâtiments 
publics sous le terme de fraternité. Chaque Français, chaque étranger résidant de 

façon régulière en France, bénéficie de diverses formes de solidarité de la part de 

toute la communauté nationale, solidarité qui s'exprime notamment entre les généra-

tions, entre ceux qui travaillent et ceux qui ne travaillent pas encore ou ceux qui ne 

travaillent plus. Pourtant, certains dénoncent une société dans laquelle l'individualis-
me règne, où les solidarités traditionnelles entre générations tendent à disparaitre. 

Notre soci®t® a g®n®ralis® des formes de solidarit® rendues obligatoires. Qu'il sõagis-
se des retraites par répartition (les retraites sont constituées par les cotisations des 

actifs) ou des politiques familiales et sociales ( Allocations Familiales, Sécurité Socia-

le, Accidents de travailé) une solidarit® a ®t® organis®e, 

indépendamment des conditions de ressources. L'éduca-

tion gratuite en France participe également d'une solidari-

té nationale, l'éducation des enfants étant l'affaire de tous, 

et pas seulement celle des parents. 

 

Les collectivités territoriales prennent part à cette redistribution entre générations 

par des politiques locales en direction de la jeunesse ou visant les personnes âgées. 

 

La famille, cellule de base de la société, demeure le lieu privilégié où s'exerce la soli-

darité entre les générations. solidarité sociale et culturelle, bien entendu, mais aussi 

solidarité matérielle.  

L'apport entre les générations doit être envisagé de ma-

nière réciproque : si les jeunes ont besoin de leurs aînés 

pour se construire, les anciens ont besoin des jeunes 
pour rester dans le temps présent, pour percevoir le 

monde actuel en observant le comportement de leurs 
petits-enfants car l'ignorance est bien souvent source 
d'intolérance. Cette relation privilégiée "petits-enfants 

grands-parents", et qui ne repose pas sur l'autorité, 

permet de tisser des liens familiaux et sociaux : les per-

sonnes âgées sont un « Livre d'Or » pour les générations suivantes, elles facilitent le 

"travail de mémoire". 

                                                                                  Le  bureau du CODERPA du CHER 

Le prochain colloque organisé par le CODERPA du Cher aura lieu le :  

Mardi 4 Octobre 2011, de 13h30 à 17h00  

Au Palais dôAuron ¨ Bourges, ayant pour th¯me : 

« Le rôle des grands -parents dans la soci®t® dôaujourdôhui » 
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La philosophie de la Solidarité  
 

Aujourd'hui lorsque les anciens sont 

placés dans des maisons de retrai-
tes, les déséquilibrés dans des mai-

sons de redressement et les jeunes 
dans des écoles, notre société s'or-

ganise pour donner ce qu'elle pense 
être le mieux dans l'intérêt de tous 

et de chacun. 

Malheureusement, le mieux est par-

fois l'ennemi du bien. Lorsque la 

libéralité économique permet à cha-

que acteur de donner le meilleur de lui-même et de tirer le meilleur 

parti de tout ce qui l'entoure, nous créons tous ensemble un environ-

nement de progrès rapides. Plus de bien être, une meilleure santé, 
une espérance de vie plus longue... Nous venons ainsi de passer le 

cap des 6,6 milliards d'individus et les prévisionnistes annoncent 9 
milliards pour 2050.  

Notre emprise sur la terre  dépasse ce que notre seule planète peut 

nous donner. Si tous ses humains vivaient comme les Européens, il 

faudrait quatre globes terrestres pour maintenir notre niveau de vie. 

Il n'est besoin d'être grand devin pour imaginer qu'il y aura à proxi-

mité de la "limite du pétrole sur la terre", une "limite des hu-

mains sur la terre".... Une n®cessit® quand on sait que la production 

agricole est en partie générée grâce au pétrole et aux pesticides qui 

sont eux-mêmes réalisés grâce aux énergies fossiles... Une emprun-

te qui sera encore plus importante si, comme on peut le supposer, 

les champs de maïs ou de soja viennent compenser en partie le man-

que de pétrole... 

Il semble qu'il faille se résoudre à penser que le niveau de vie de 

notre descendance ne sera pas à la hauteur du nôtre... Que par 

conséquence leur qualité de vie sera moins bonne, leur environne-

ment sera dégradé, que leur espérance de vie sera réduite... 

A partir de ces différents constats, il apparait logique que notre gé-

nération puisse et même doive faire les efforts nécessaires pour 

donner en héritage une terre capable d'accueillir les enfants de nos 
enfants. 

Imaginer un drame économique avec toutes les conséquences socia-

les et humaines que cela suppose permet de mieux vivre chaque jour 

qui passe. Cha-

que petit 
confort de vie 

qui parait insi-
gnifiant aujour-

d'hui et peut-

être considéré 
comme un luxe 

d'une civilisa-
tion passée 

demain, permet 
à chaque per-

sonne initiée, de "savourer" les moments privilégiés dont bénéficient 

les générations actuelles : un chocolat chaud en quelques secondes, 

une glace aux multiples saveurs, la lecture d'un livre sur un transat, 

un plongeon dans l'eau claire d'une piscine, le visionnage d'un film 
haute définition qui a couté environ 500 millions de dollars...  

Autant d'actes quotidiens communs que seule l'élite de nos généra-

tions futures pourra connaitre. 

Et si le bonheur n'était pas d'avoir mais d'être... 
Songez qu'il y a sur un seul étage de votre réfrigérateur, un concen-

tré d'énergies et de savoirs : des saveurs qui viennent du monde 

entier, des emballages et des techniques culinaires qui nécessitent 

des savoirs faire que tous les chercheurs du premier millénaire 

pourraient nous envier... 

La civilisation de l'après pétrole ne sera pas moins heureuse pour 

autant : les enfants continueront à rire et à jouer, vous connaitrez 
des soirées au coin du feu à l'écoute des anciens qui racontent des 

histoires, une bonne franche rigolade avec le voisin d'à côté, le plai-

sir naturel de voir un plan de tomates donner ses fruits... 
Au delà de la théorie et de la philosophie, la réalité qui se dessine 

dans les années à venir va nous contraindre à affuter nos outils pour 

pouvoir faire face aux enjeux qui passeront nécessairement par le 
travail manuel pour compenser le formidable pouvoir énergétique 

que le pétrole nous aura donné pendant près d'un siècle. 

Pour nous donner un petit aperçu de ce que pourrait être la vie de 

notre civilisation à venir, vous pouvez prendre connaissance de ce 
qui se passait dans le passé . 

Un retraité internaute. 

http://www.populationmondiale.com/
http://www.populationmondiale.com/
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Au moment où le Gouvernement 
a engagé une concertation sur 
ce chantier essentiel de la fin de 
la législature et lance un débat 
national,  une mission Sénatoria-
le a présenté ses analyses et 
préconisations. 
Il y a de quoi °tre inquietééé 
  

Orientations liminaires  
· Retenir le principe dõune organisation et dõun financement de la 

prise en charge de la perte dõautonomie reposant sur lõarticulation 

de la solidarité nationale et de la prévoyance individuelle  
· Distinguer compensation du handicap et prise en charge de la dé-

pendance des personnes âgées.  

 Renforcer la d®marche de pr®vention de la perte dõautonomie  

· Identifier, par des actions de d®pistage et dõ®valuation, les person-

nes dites « fragiles » ou « pré-fragiles », susceptibles dõentrer 
en dépendance  

· Former ¨ la pr®vention lõensemble des intervenants aupr¯s des 

personnes âgées  

· Maintenir le Gir 4 dans le dispositif de lõAPA pour pr®venir une 

aggravation plus rapide de la perte dõautonomie et un basculement 

vers les GIR 1 à 3  

 Am®liorer lõ®valuation des besoins et la solvabilit® des person-
nes âgées dépendantes maintenues à domicile  

· Fiabiliser la grille AGGIR afin de permettre une évaluation plus ob-

jective de la perte dõautonomie et de mieux prendre en compte les 

maladies dõAlzheimer et apparent®es  

· Harmoniser les processus dõinstruction, de d®cision et de 
contr¹le de lõAPA  

· Relever les plafonds dõaide de fa­on cibl®e et permettre une 

revalorisation des plans dõaide  

· Solliciter les patrimoines les plus ®lev®s par le choix offert ¨ lõen-
trée en dépendance entre une APA à 50 % ou une prise de gage de 

20 000 euros au maximum sur la fraction du patrimoine dépassant 

un seuil déterminé, à fixer entre 150 000 euros et 200 000 euros  
·Simplifier le régime de création des services de soins infirmiers à 

domicile (SSIAD) en supprimant la proc®dure dõautorisation au 

profit de lõagr®ment qualit®  

 Maîtriser le reste à charge des familles et assurer une dépen-
se plus efficace en établissement  
Mettre en îuvre sans attendre davantage la réforme de la tarifi-

cation des EHPAD adopt®e d¯s 2008 par le Parlement et dont le 

d®cret dõapplication est en attente de parution  
 Basculer les d®penses dõanimation-service social et une part ac-

crue des charges dõagents de service du tarif h®bergement vers le 

tarif dépendance ; reporter lõint®gralit® du financement des charges 

dõaides soignants sur le tarif soins afin dõall®ger dõautant le tarif 

dépendance   
Établir une échelle dégressive de versement de lõAPA.  

Rendre la dépense de soins en établissement plus efficiente 

gr©ce ¨ la reconversion de lits hospitaliers en lits dõ®tablissements 

médicosociaux et à la mise en place de forfaits uniques couvrant 

lõensemble des d®penses de soins ; mettre en place des référentiels 

de co¾ts dõh®bergement et les rendre opposables, afin de garantir 

que la diminution du reste à charge bénéficiera bien aux personnes 
âgées et à leurs familles  

 Rechercher de nouvelles recettes éventuelles en prenant en 
considération la situation globale des finances publiques  

· Mesurer le gain qui pourrait être retiré de la mise en place dõune 

seconde « journée de solidarité » et/ou de lõextension de lõactuel-

le contribution solidarité autonomie aux non-salari®s, ainsi que les 

difficultés que ces deux dispositifs pourraient soulever  

· Replacer la question de lõalignement du taux de CSG des retrai-

tés sur celui des actifs dans une réflexion plus globale sur la ratio-

nalisation des dépenses fiscales en faveur des personnes âgées 
dépendantes  

 Favoriser la généralisation de la couverture assurantielle sur 
une base volontaire  

. Écarter le recours à une assurance obligatoire qui soul¯verait 

de nombreuses difficultés  
· Mettre en îuvre une aide publique pour lõassurance des person-

nes ayant les plus faibles revenus  

· Développer un partenariat public-privé permettant une recon-

naissance conjointe de lõ®tat de d®pendance par les administrations 
publiques et les assureurs, ainsi quõun d®clenchement commun des 

prestations ; cr®er, sous lõ®gide de la CNSA, une proc®dure de label-

lisation des contrats  
· Mettre en îuvre un plan dõinformation sur les moyens dõassurer 

le risque dépendance  

· Utiliser les contrats complémentaires santé comme vecteur de 

la diffusion de la garantie dépendance  
· Permettre aux personnes qui le souhaitent dõorienter une part des 

sommes souscrites en assurance vie vers une garantie d®pendance 

et autoriser la déductibilité des cotisations dépendance versées sur 

un contrat adossé à un plan dõ®pargne retraite populaire (PERP).  

Aménager le système actuelle de prise en charge  

· Renforcer lõinformation et le r¹le du Parlement en lui permettant 

de se prononcer sur lõensemble des d®penses et des recettes cor-
respondant au risque « perte dõautonomie »  

· Affirmer le principe de parit® de financement de lõAPA entre 

lõEtat et les conseils g®n®raux ; modifier les critères de péréqua-

tion pour la r®partition de lõenveloppe dõAPA afin de garantir une 

approche plus juste de la charge objective pour les départements  

· Expérimenter, sur une base volontaire, une gestion déléguée aux 

départements des cr®dits dõassurance maladie des EHPAD  

· Améliorer la gouvernance de la CNSA (associer les assureurs aux 
réflexions sur la gestion du risque dépendance ; éviter le risque de 

disparition des plans dõaide ¨ lõinvestissement de la caisse). 

Informations prises sur  le site: http:// www.senat.fr 
 

Après une analyse complète de ces propositions, le CODERPA 
du CHER est  inquiet et sera vigilantéééé..  

D®pendance des personnes ©g®es: le S®nat participe au d®batéé. Inqui®tant !!!! 
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Programme du colloque 2011  
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L'EAU, 

Selon lôInstitut Pasteur, retire la sensation de faim, 

pr®vient les maladiesé...  

Une étude de l'Institut Pasteur, pratique et surprenante sur lõEAU 
 Un verre d'eau enl¯ve la sensation de faim pendant la nuit pour 

presque 100% des 
personnes au régime. 
Le manque d'eau est le 

facteur N° 1 de la cau-
se de fatigue pendant 

la journée. 
Des études préalables 

indiquent que de 8 à 
10 verres d'eau par 

jour pourraient soula-

ger significativement 
les douleurs de dos et 

d'articulations pour 80% des personnes qui souffrent de ces maux. 
Une simple réduction de 2% d'eau dans le corps humain peut provo-

quer une incohérence de la mémoire à court terme, des problèmes 

avec les mathématiques et une difficulté de concentration devant un 

ordinateur  ou une page imprimée. 

Boire 5 verres d'eau par jour diminue le risque de cancer du colon 

de 45 % et peut diminuer le risque de cancer du sein de 79% et de 

50%  la probabilit® de cancer ¨ la vessie. 

Buvez-vous la quantité d'eau que vous devriez, tous les jours ? 
P®riodes appropri®es pour la consommation dõeau. Tr¯s impor-

tant !!!!!! 

Boire de lõeau ¨ des p®riodes bien pr®cises maximise son efficacit® 

dans le corps humain : 

 2  verres dõeau au r®veil contribuent ¨ activer les organes in-

ternes, 
 1 verre dõeau trente minutes avant le repas aide ¨ bien dig®rer, 

 1 verre avant de prendre une douche aide ¨ baisser la ten-
sion   artérielle, 

 1 verre dõeau avant dõaller au lit vous ®vite des attaques ou cri-

ses cardiaques. 

 
Donnez cette information aux personnes qui vous sont ch¯resééé.. 

 

Ces informations émanent de : INSTITUT PASTEUR 

 Unit® de G®n®tique ç Mycobact®rienne è  

25-28, rue du Dr. Roux  75724 Paris 

Chiffres éloquents  
Par rapport à 1800, la population mondiale a été multipliée, par 100, pour la 

même période, la production mondiale a été multipliée par 5000. 

Sur la même période, la vitesse des déplacements terrestres a été multi-

pliée par 50, sans prendre en compte les déplacements aériens. 

La consommation d'énergie fossile a été multipliée par 1000 . 

La capacité de transmission d'informations a été  multipliée par 10.000 

( jusquõen 1980) puis ¨ nouveau  par 10.000 entre 1980 et 2000 (transferts 

numériques sur réseaux informatiques) puis à nouveau  par 10.000 avec 

internet. 

On compte près de 200 000 habitants de plus chaque jour sur la planète. 

Nous assistons à 350 000 naissances par jour dans le monde. 

Il y a 150 000 décès chaque jour sur Terre. 

30%  de la population mondiale est ©g®e de moins de 15 ans et 7% ont  65 

ans et plus 64.3 ans est l'espérance de vie actuelle dans le monde. 

LõInde d®passera la Chine comme premi¯re nation du monde dõici  2030.  

380 millions de personnes vivent dans la zone c¹ti¯re de moins de 10 m¯tre

s d'altitude et devront abandonner leur logement quand le niveau de la mer 

va monter. 

20% de la population du monde accapare 80% des richesses ... 

Une vache européenne touche plus de subventions par tête qu'un africain ! 

La valeur énergétique du pétrole :  

Un baril de pétrole peut fournir autant d'énergie mécanique que :  

- un homme travaillant 40h par semaine durant 2 ans (sans congés).  

A propos d'agro carburant :  

Pour faire un plein de 50 litres avec du bioéthanol, il faut brûler 250 kg de 

maïs. Avec ça, un enfant zambien ou mexicain vit une année ! 

Depuis l'an 2000 on a enregistré cinq fois plus de tempêtes majeures. 

Les pertes économiques liées aux catastrophes climatiques atteignent plus 

de 200 milliards de dollars. 

1,2 milliards d'individus sont touch®s par les risques de d®sertification. 

D'ici 2050, le nombre de réfugiés climatiques pourraient atteindre 200 

millions. 

Dans les pays du sud, un million d'humains n'ont pas accès à une eau saine. 

Depuis 1960, l'utilisation des pesticides a été multipliée par 5. 

Chaque année, 13 millions d'hectares de forêts disparaissent... 

50% des esp¯ces vivant sur terre pourraient disparaitre d'ici 2100. 

En 2008, 930 millions de personnes 

vivaient déjà dans des bidonvilles. 

L'humanité produit chaque année 2,5 

milliards de tonnes de déchets. 

1 salade verte consomm®e en 

hiver nécessite un litre d'équiva-

lent pétrole. 

1 tonne d'engrais n®cessite de consommer 3 tonnes de p®trole. 
 

Quelques chiffres qui peuvent être des révélateurs de 

prises de conscience . 
Informations  collectées sur le site: www: autarcies.com 
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Voici une lettre d'une dame de 86 ans qui a pété 

les  plombs avec sa banque..   

Sa réponse est intellectuellement savoureuse, et  vaut 

le coup d'être connue.   
 Cher Monsieur  
  
Je vous écris pour vous remercier d'avoir refusé  le chèque qui 
mõaurait  permis de payer le  plombier le mois dernier.   
Selon mes calculs trois nanosecondes se sont écoulées entre la pré-
sentation du chèque et l'arrivée sur mon compte des fonds  néces-
saires à son  paiement. 

 Je fais référence, évidemment, au dépôt mensuel automatique de 
ma pension, une procédure qui, je dois l'admettre, n'a cours que de-
puis huit ans.   
Il me faut  d'ailleurs vous féliciter d'avoir saisi cette fugace occa-
sion  et débité mon compte des 30 Euros de frais pour le  désagré-
ment causé à votre banque.   
Ma gratitude est d' autant plus grande que cet incident m'a incité à 
revoir la gestion de mes finances.  
J'ai remarqué qu'alors, que je réponds personnellement à vos ap-
pels  téléphoniques et  vos lettres, je suis en retour confrontée à 
lõentit® impersonnelle, exigeante, programm®e, qu'est  devenue votre 
banque.  
A partir  d'aujourd'hui, je  décide de ne négocier qu'avec une person-
ne de chair et  d'os.  
Les mensualités du prêt hypothécaire  ne seront dorénavant plus 
automatiques mais arriveront à votre banque par chèques  adressés 
personnellement et confidentiellement à un(e) employé(e) de vo-
tre  banque que je devrai donc  sélectionner. Soyez  averti que toute 
autre personne ouvrant un tel pli consiste en une infraction au règle-
ment  postal.  
Vous trouverez ci-joint un  formulaire de candidature que je deman-
derai à l'employé(e) désigné(e) de remplir. Il comporte  huit pages, 
jõen suis d®sol®e, mais pour que jõen sache autant sur cet  employé
(e) que votre banque  en sait sur moi, il  n'y a pas dõalternative. Veuil-

lez noter que toutes les pages de son dossier médical doivent  être 
contresignées par un  notaire, et que les  détails obligatoires sur sa 
situation financière (revenus, dettes, capitaux, obligations) doi-
vent  sõaccompagner des documents  concernés. Ensuite,  à ma 
convenance, je fournirai à votre employé(e) un code  PIN qu'il/elle 
devra révéler à chaque rendez- vous.  
Il est regrettable que  ce code ne puisse  comporter moins de 28 
chiffres mais, encore une fois, j'ai pris exemple sur le nombre de 
touches que  je dois presser pour avoir accès  au service téléphoni-
que de votre banque.  Comme on dit : lõimitation est une flatterie des 
plus sincères.   

Laissez-moi  développer cette procédure.  
Lorsque  vous me téléphonez, pressez les touches  comme suit :  
Immédiatement après avoir composé le  numéro, veuillez pres-
ser  l'étoile (*)  pour sélectionner votre langue, ensuite  
Le 1 pour  prendre rendez-vous avec moi   
Le 2 pour  toute question concernant un retard de paiement  
Le 3 pour transférer l'appel au salon au cas où  j'y serais  
Le 4 pour transférer l'appel à la  chambre à coucher au cas où je 
dormirais  
Le 5 pour transférer l'appel aux toilettes au cas  où........... ... ...   
Le 6 pour  transférer l'appel à mon GSM si je ne suis pas à la maison  
Le 7 pour laisser un message sur mon PC. Un mot  de passe est né-
cessaire.  Ce mot de passe  sera communiqué à une date ultérieure à 
la personne de contact autorisée mentionnée plus  tôt.  
Le 8 pour retourner au menu principal et  écouter à nouveau les 
options  de 1 à 7  
Le 9 pour toute question ou plainte d'aspect  général. Le contact sera 
alors   mis en attente, au  bon soin de mon répondeur automatique.  
Le 10, à nouveau pour sélectionner la langue.  Ceci peut augmenter 
mais une musique inspirante sera jouée durant ce  laps de temps  
 
Malheureusement, mais toujours  suivant votre exemple, je devrai 
infliger le pr®l¯vement de frais pour couvrir lõinstallation  du maté-
riel utile à ce nouvel arrangement. Puis-je néanmoins vous souhaiter 
une heureuse,  bien que très légèrement  moins prospère,  nouvelle 
année  
Respectueusement,  
  
Votre humble cliente  
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La Canicule et les personnes âgées... 
Le niveau de veille saisonnière est activé du 1er juin au 31 août avec en particulier la mise en service de la plate-forme téléphonique « cani-

cule info service» au 0800 06 66 66 (appel gratuit). Cette veille permet de détecter la survenue d'une canicule et active un dispositif d'in-

formation et communication.  

La canicule peut mettre notre santé en danger.  
Ma santé peut être en danger quand ces 3 conditions sont réunies:  
- il fait très chaud;  
- la nuit, la température ne descend pas, ou très peu;  
- cela dure depuis plusieurs jours.  
Personne âgée COMPRENDRE:  
Selon l'âge, le corps ne réagit pas de la même façon aux fortes chaleurs.  

- mon corps transpire peu et a donc du mal à se maintenir à 37 ° . 
- la température de mon corps peut alors augmenter: je risque le coup de chaleur (hyperthermie). AGIR:  

- je mouille ma peau plusieurs fois par jour tout en assurant une légère ventilation et...  
- je ne sors pas aux heures les plus chaudes.  

- je passe plusieurs heures dans un endroit frais ou climatisé.  

- je maintiens ma maison à l'abri de la chaleur.  

- je mange normalement (fruits, légumes, pain, soupe ... ).  

- je bois 1,5 L d'eau par jour.  
- je ne consomme pas d'alcool.  

- je donne de mes nouvelles à mon entourage.  

- si je prends des médicaments, je n'hésite pas à demander conseil à mon médecin traitant ou à mon pharmacien.  

Si vous êtes une personne âgée, isolée ou handicapée, pensez à vous inscrire sur le registre de votre mairie ou à contacter votre Centre 
Communal d'Action Sociale (CCAS). Vous bénéficierez ainsi d'une aide en cas de canicule.  

Si vous voyez une personne victime d'un malaise ou d'un coup de chaleur, appelez immédiatement les secours. Les numéros d'urgence à 

connaître sont les suivants: 15 Samu ñ 18 Pompiers ñ 112 numéro d'urgence unique européen  

Envie d'en savoir plus pour vous ou votre entourage: Composez le 0 800 06 66 66 (Appel gratuit)  

Ou consultez www.sante-sports.gouv.fr/caniculeñConsultez régulièrement la météo et la carte de vigilance de Météo France.  

T®l®phone: 32 50 (0,34 ŧ/minute) Internet: wwww.meteo.fr  

« Eté, Vacances tranquilles». L'Eté : les vacances approchent.  
Des précautions élémentaires sont à prendre, variables selon les situations, mais indispensables car les périodes de longue absence des 
habitants de leurs domiciles favorisent les tentatives d'effractions. N'hésitez pas à vous rapprocher du Commissariat de Police en zone ur-

baine, ou de la Brigade de Gendarmerie en zones périurbaine et rurale. Indiquez-leur le moment et la durée de vos absences, afin d'organi-
ser d'éventuelles rondes de surveillance autour de votre habitation.  

Si ce sont vos proches qui s'absentent, demeurez vigilants vis-à-vis des démarchages téléphoniques ou à domicile, des inspections techni-
ques improvisées: l'été, les personnes âgées sont moins entourées, on peut vouloir profiter de cet isolement relatif et temporaire pour les 
escroquer. Demandez toujours à la personne de vous présenter une pièce d'identité, ainsi qu'une carte professionnelle et un ordre de mis-

sion.  

En dépit des beaux jours, restez prudents!  
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